
Conformément au point 9 de l'annexe A de l'avenant signé le 8 juin 2009 : 
Libellé convenu  

 
 

 
 

 

 
Élément no 13 

Affectation permanente et intérimaire à poste de cadre 
 
L'alinéa 16.11.07 se lira comme suit :
 
 
16.11.07 L'employé permanent promu définitivement à un poste de cadre, hors du champ 

d'application de la Convention, renonce à tous les privilèges d'ancienneté qui y 
sont liés. 

 

 



Conformément au point 9 de l'annexe A de l'avenant signé le 8 juin 2009 : 
Libellé convenu  

 
 

 
 

 

 
Affectation permanente et intérimaire à un poste de cadre 

 
La lettre ci-après doit être signée par la Compagnie et remise à l'AIMTA. 
Toutefois, elle ne fait pas partie de la Convention collective.
 
 
 
Monsieur M. Ambler 
Directeur général 
AIMTA – District 140 
Calgary (Alberta)  
T1Y 5E4 
 
 
Objet : Affectation temporaire à une fonction intérimaire de cadre 
 
 
 
Monsieur, 
 
Durant les négociations de 2009, le Syndicat s'est dit préoccupé par les affectations temporaires 
à une fonction intérimaire de cadre.   
 
La présente confirme que la Compagnie est déterminée à ce que cette question soit discutée par 
le Syndicat et Air Canada à l'échelon de la haute direction. 
 
 
Sincères salutations, 
 
 
 
Signé en ce 11e jour de juin 2009. 

 
 
 

Le chef de service – Relations du travail – Air Canada, 
 
 
________________________   
Denis Boucher 
 

 


